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Introduction     

« Paix. Dans les affaires internationales, période  
de duperie entre deux périodes de combats. » 

Le Dictionnaire du Diable, Ambrose Bierce
1
 

À l’instar de nombre de processus de paix dans le monde, le 
processus de paix en République démocratique du Congo (RDC) se 
caractérise par une externalité prononcée. Loin d’être le résultat 
d’une évolution politique interne comme en Afrique du Sud lors de la 
chute du régime de l’apartheid, le processus de paix congolais a été 
et est essentiellement porté par cette entité abstraite que les 
communiqués de presse appellent la « communauté internatio-
nale2 ». Les négociations de Sun City en 20023 – qui ont abouti à 
l’accord global et inclusif, signé à Pretoria, mettant en place un 
gouvernement de transition entre ex-belligérants – ont été rendues 
possibles par un fort parrainage international diplomatico-financier de 
l’Europe, des États-Unis, de l’Union africaine (UA) et de la 
Communauté de développement d’Afrique australe (Southern African 
Development Community, SADC). Les parrains du processus ont dû 
convaincre les belligérants congolais de se rendre aux négociations 
dont ils ont aussi payé la facture de plusieurs millions de dollars. 
Depuis Sun City, le processus de paix congolais a suivi un chemin 
ardu mais il a rempli tant bien que mal sa feuille de route jusqu’à la fin 
de la transition en 2006. En revanche, après cette date, le processus 
a marqué le pas : il a fait du « sur place » pendant deux ans pour 
finalement être échec et mat par l’offensive d’un des belligérants, le 
Congrès national pour la défense du peuple (CNDP). 

                                                

  Thierry Vircoulon, chercheur associé à l'Ifri, est membre du Réseau francophone de 
recherche sur les opérations de paix (ROP), Centre d'études et de recherches 
internationales de l'Université de Montréal (CERIUM). 
1
 Paris, Rivages, 1989 (édition originale : The Devil’s Dictionary, 1911 ; dernière 

édition révisée en anglais : New York, Contemporary Publishing Company, 1995). 
2
 Afin de signaler l’ambiguïté qui entoure cette notion, elle sera entre guillemets dans 

ce texte. Dans le cas du processus de paix congolais, la « communauté interna-
tionale » désigne ses sponsors et soutiens internationaux qui regroupent à la fois des 
États et des organisations multilatérales, actifs selon une intensité variable depuis le 
début du processus. 
3
 En 2002, l’Afrique du Sud avait accepté d’accueillir les négociations entre les 

différentes factions congolaises et le casino-hôtel de Sun City – un des symboles de 
l’apartheid rendu célèbre par une chanson de Johnny Cleg – avait hébergé pendant 
plusieurs mois les négociateurs congolais. 
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En effet, au Nord-Kivu, la crise de fin 2008 n’a été qu’une 
répétition des affrontements de 2006 et 2007 avec le même timing 
mais un impact plus fort. Les combats entre l’armée congolaise (les 
Forces armées de la République démocratique du Congo, FARDC) et 
le CNDP qui se sont déroulés ces deux années-là ont eu la même 
conclusion : la victoire du mouvement rebelle. À la différence près 
qu’en 2008, le CNDP de Laurent Nkunda a non seulement défait les 
FARDC mais il a aussi fait comprendre qu’il pouvait, quand bon lui 
semblait et malgré les Casques bleus de l’Organisation des Nations 
unies (ONU), s’emparer de Goma, la capitale du Nord-Kivu. Cet 
échec est plus qu’une simple péripétie malheureuse d’un processus 
de paix en progrès : il met à nu l’enlisement de ce processus et 
surtout son inefficacité à traiter l’épicentre du « problème congolais », 
les Kivu4. Ainsi, fin 2008, un seigneur de guerre, disposant d’environ 
6 000 hommes et d’une logistique rudimentaire, est parvenu à 
provoquer une crise humanitaire, à démontrer l’inefficacité structurelle 
de la mission de maintien de la paix onusienne et à imposer son 
agenda à la « communauté internationale »5. Avant d’être arrêté au 
Rwanda en janvier 2009 suite à un revirement stratégique de Kigali6, 
Laurent Nkunda a fait tomber le voile des apparences diplomatiques 
d’un processus de paix moribond qui s’est « routinisé » et enlisé tout 
comme une guerre. L’année 2008 a démontré que la « communauté 
internationale » n’a pas su gagner la paix en RDC et, par conséquent, 
l’agenda 2009 privilégie l’option de la force pour régler le problème 
des Forces démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), comme 
l’indique l’opération militaire conjointe congolo-ougando-rwandaise 
contre ces FDLR lancée en janvier de cette année. 

L’objet de cette analyse n’est pas de proposer des pistes pour 
un énième accord de paix entre les belligérants, comme celui qui 
vient d’être signé en février 2009 et qui est une copie conforme des 
actes d’engagement de la conférence de Goma (à l’instar de l’accord 

                                                

4
 Le Nord-Kivu et, dans une moindre mesure, le Sud-Kivu sont le théâtre d’un 

affrontement de basse intensité mais de longue durée entre les Tutsis congolais 
(dont le principal mouvement armé est actuellement le CNDP soutenu par le 
Rwanda) et les troupes gouvernementales et leurs alliés locaux – affrontement qui 
remonte aux années 1990, c’est-à-dire au génocide rwandais et à l’effondrement 
violent du régime du maréchal Mobutu. Caractérisés par une géopolitique frontalière, 
les Kivu ont été le point de départ de la rébellion qui a porté au pouvoir Laurent-
Désiré Kabila et cette région a aussi abrité Che Guevara en 1965. Avec le Maniema, 
le Nord et le Sud-Kivu ne formaient qu’une seule province jusqu’à la fin des années 
1980 lorsque Mobutu décida de diviser le Kivu en trois régions. Les Kivu désignent 
donc les deux provinces nord et sud. 
5
 En menaçant de prendre Goma, le CNDP a non seulement ridiculisé la force des 

Nations unies mais il a aussi forcé la « communauté internationale » à se pencher de 
nouveau sur ses revendications. 
6
 Selon toutes les apparences, le gouvernement rwandais a accepté de se 

débarrasser de Laurent Nkunda en échange de la possibilité d’intervenir 
militairement contre les FDLR sur le territoire congolais. Une opération militaire 
conjointe a été déclenchée en janvier 2009, peu après l’arrestation de Laurent 
Nkunda au Rwanda, et le CNDP a maintenant un nouveau leadership. 
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de janvier 2008, celui de février 2009 entre le gouvernement, le 
CNDP et les Maï Maï7 prévoit un cessez-le-feu, la création d’une 
zone tampon et la formation d’une commission technique pour le 
programme de désarmement, démobilisation et réinsertion [DDR], 
ainsi que l’amnistie). Cette analyse prend à rebours cette approche 
en décryptant pourquoi ce qu’il faudrait faire ne se fait pas. En RDC 
comme au Sahara occidental ou aux Philippines, le chemin de la paix 
est cartographié et même balisé : de nombreux éléments de 
règlement du problème de l’Est congolais ont déjà été énoncés et 
parfois même négociés, mais le passage à l’acte fait défaut. Il ne 
s’agit donc pas de comprendre la structure d’opportunités qui peut 
mener à un accord de paix durable mais les blocages qui ont 
transformé le processus de paix en un système d’action internatio-
nale enlisé et remis l’option militaire au goût du jour. 

                                                

7
 NDLR : Il s’agit de combattants spontanés apparus pour la première fois lors des 

troubles des années 1960 au Sud-Kivu (cf. infra [21]). 
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Du processus au système :  
la logique d’enlisement de la 
diplomatie de la paix en RDC 

On nous excusera de fixer quelque peu arbitrairement le début de la 
montée en puissance du processus de paix à l’accord global et 
inclusif en faisant l’impasse sur les interventions antérieures qui 
rendirent possibles les négociations de Sun City. C’est à partir de la 
conclusion de l’accord de partage temporaire du pouvoir et d’accès 
démocratique à celui-ci au terme d’une période de transition que la 
« machinerie de la diplomatie de la paix » a commencé à se déployer 
en RDC. Ce « kit de paix », qui est utilisé maintenant de manière 
standardisée dans le cadre des sorties internationales de guerre 
civile, comprenait : 

� une mission onusienne qui est passée du statut 
de mission d’observation (1999) à celle de force de 
maintien de la paix « forte » de 17 000 hommes ; 

� un encadrement du gouvernement intérimaire 
par le « club des sponsors » (le Comité international 
d’accompagnement de la transition [CIAT] composé 
des représentants des cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité des Nations unies, de la Belgique, 
du Canada, de l’Afrique du Sud, de l’Angola, de la 
Zambie, du Gabon, de l’UA et de l’Union européenne 
[UE]) ; 

� la reprise de la coopération avec les donateurs 
institutionnels (Commission européenne, Banque mon-
diale, Fonds monétaire international [FMI], etc.) qui 
s’est traduite par l’installation de leurs équipes-pays et 
la montée en puissance de l’aide internationale ; 

� l’intervention de la Cour pénale internationale 
(CPI) qui a commencé à s’intéresser à la RDC en 
2004, à travers le conflit de l’Ituri. Elle a émis ses 
premiers mandats d’arrêt pour des acteurs de ce conflit 
et a maintenant plusieurs hôtes congolais (Thomas 
Lubanga, Germain Katanga, Mathieu Ngudjolo et 
Jean-Pierre Bemba). 
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Cette configuration internationale de portage du processus de 
paix se compose de l’ONU et de ses innombrables agences, des 
institutions financières internationales, de certains États européens et 
africains, des bailleurs institutionnels, de la CPI et des grandes 
organisations non gouvernementales (ONG) internationales. La mise 
en place d’une telle structure d’intervention internationale ne s’est, 
bien sûr, pas déroulée en une nuit. La montée en puissance de la 
Mission des Nations unies en RDC (MONUC) a pris près de quatre 
ans ; la première manifestation concrète de la CPI a eu lieu en 2005 
avec l’arrestation de Thomas Lubanga, un des seigneurs de guerre 
ituriens ; la reprise de l’aide au développement s’est ensuite effectuée 
à une vitesse variable selon les donateurs. Ainsi l’Agence japonaise 
de coopération internationale (Japan International Cooperation 
Agency, JICA) n’a rouvert ses bureaux qu’en 2006 après 15 ans 
d’absence. Cet accompagnement collectif a permis au processus de 
paix d’avancer sur un chemin qui est resté semé de violentes 
embûches jusqu’aux élections de juin 2006 et même après : 

� 2003 : retrait brutal de l’armée ougandaise de 
l’Ituri qui a laissé face à face les Hemas et les Lendus 
qu’elle avait contribué à armer et dont l’affrontement à 
la périphérie congolaise a fini par menacer le proces-
sus de paix. 

� Juin 2004 : attaque de Bukavu par Laurent 
Nkunda et Jules Mutebutsi. 

� Août 2006 : affrontement au centre-ville de 
Kinshasa entre la garde de Jean-Pierre Bemba et la 
garde présidentielle. 

� Mars 2007 : affrontement final entre les mêmes 
protagonistes et qui a abouti à l’exil forcé de Jean-
Pierre Bemba pour le Portugal. 

� Novembre 2006, été 2007 et août 2008 (jusqu’à 
ce jour) : combats au Nord-Kivu entre les FARDC, les 
Maï Maï, les FDLR et le CNDP. 

En dépit de ces violences, la dynamique de paix a été 
maintenue et a permis de mettre en place les cadres formels de la 
démocratie (élections, constitution, parlement, etc.). Or cette dyna-
mique s’est enrayée, non par désintérêt des sponsors internatio-
naux, relâchement de leur effort ou sentiment du travail accompli, 
mais parce qu’au fil des ans, le processus est devenu système et 
s’est institutionnalisé. 

Loin d’avoir été négligés par les « faiseurs de paix », entre 
2006 et 2008 les Kivu ont été l’objet de deux initiatives de paix 
parrainées par la « communauté internationale », à savoir la déclara-
tion de Nairobi et la conférence de paix de Goma qui signalaient déjà 
la transformation du processus de paix en machine tournant à vide : 
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� La déclaration de Nairobi, contresignée en 
novembre 2007 par les gouvernements congolais et 
rwandais, est un compromis entre ces deux pays pour 
un règlement global du problème des groupes armés. 
Dans ce document, Kinshasa et Kigali se sont 
accordées sur le principe d’un démantèlement, par la 
force si nécessaire, des FDLR et des autres groupes 
armés. À l’engagement de sécurisation de la frontière 
rwandaise répond l’élaboration d’un plan pour une 
intervention conjointe des FARDC appuyée par la 
MONUC contre les FDLR. En outre, une porte de 
sortie pacifique est offerte aux membres des FDLR qui 
ne souhaitent pas rentrer au Rwanda et qui ne sont 
pas recherchés pour génocide : ils peuvent demeurer 
en RDC loin de la frontière congolo-rwandaise (ce qui 
pose le problème du choix d’une province d’instal-
lation, aucune région congolaise ne souhaitant les 
accueillir) et/ou acquérir la nationalité congolaise. 

� La défaite militaire face au CNDP a contraint le 
gouvernement congolais à organiser une conférence 
de paix à Goma en janvier 2008. Après trois semaines 
de tractations, le gouvernement et 22 groupes armés 
congolais (donc hors FDLR) ont signé des actes 
d’engagement prévoyant un cessez-le-feu, un désen-
gagement militaire, le retour des réfugiés, la parti-
cipation au programme de DDR, leur intégration dans 
l’armée, la libération des prisonniers, l’amnistie, etc. 

Ces deux initiatives de paix connurent des succès d’estime : 
le désarmement des FDLR se limita au désarmement factice de deux 
factions minoritaires des FDLR (le Rassemblement pour l’unité et la 
démocratie [RUD] et le Rassemblement du peuple rwandais [RPR]) 
qui donna lieu en mai 2008 à une cérémonie officielle où le mot 
« symbolique » retrouva toute sa plénitude ; aucune pression militaire 
réelle ne fut exercée sur les FDLR ; l’accord de Goma fut suivi de 
plus de 200 violations du cessez-le-feu en 180 jours ; les signataires 
de l’accord passèrent les mois suivants à chercher tous les prétextes 
pour éviter de siéger dans les innombrables commissions créées 
pour concrétiser le cessez-le-feu et le désengagement, etc. Cette 
absence totale de mise en œuvre sur le terrain contrastait avec 
l’agitation fébrile des parrains internationaux du processus (États-
Unis, UE et ONU) qui, une fois de plus, finançaient les palabres et 
s’épuisaient en réunions de coordination pour savoir qui ferait quoi 
dans le cadre d’un éventuel « plan de sécurisation et de stabilisation 
des Kivu ». Au cours de ces deux années post-électorales, le théâtre 
des négociations a révélé un processus de paix orphelin, non pas de 
parrainages internationaux mais de ses supposés bénéficiaires, qui 
ont joué leur rôle a minima afin de sauver les apparences diploma-
tiques et d’engranger tout de même les bénéfices de la négociation 
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en termes d’image publique, de capital diplomatique et de 
financement. Sous l’effet du double agenda des principaux intéressés 
et de leur stratégie de « présence/absence » aux négociations, le 
processus de paix a pris de plus en plus le caractère d’un exercice 
diplomatique obligé qui n’obligeait plus personne8. 

Les négociations comme palabres 

rémunérées 

Depuis Sun City, les négociations sont 

perçues en RDC comme un « peace 

business » assez lucratif : les membres 

des délégations de négociateurs reçoivent 

des per diem, payés soit par leurs 

gouvernements, soit par l’ONU. Cela 

conduit à la fois à une inflation de 

délégués pour chaque mouvement, à des 

contestations internes et au prolongement 

des débats, voire à la création ex nihilo de 

nouveaux mouvements. L’inflation des 

participants, qui est aussi une manière de 

marginaliser certains et d’avantager 

d’autres, complique les négociations et la 

conférence de Goma tout comme le 

dialogue inter-congolais en Afrique du Sud 

ont illustré ces pratiques qui font du 

processus de paix un business comme un 

autre. 

Cet épuisement de la diplomatie de la paix est concomitant de 
son institutionnalisation dans une sorte de machinerie internationale à 
la fois confuse, ambiguë, voire contradictoire, et singulièrement inef-
ficace. Cette institutionnalisation progressive de la diplomatie de la 
paix relève d’une triple évolution. 

La « congolisation » de la MONUC 

La mission des Nations unies a été prise dans un double processus 
progressif de « congolisation » et de bureaucratisation. Elle a été 

                                                
8
 Forcé d’être présent pendant la conférence de Goma, le président Kabila ne prit 

quasiment pas la parole et eut un air contrit lors de toutes ces apparitions publiques. 
Rejetant les conseils des partenaires internationaux, le gouvernement congolais a 
privilégié le règlement militaire du problème du CNDP tandis que le gouvernement 
rwandais poursuit sa stratégie de contrôle indirect d’une partie des Kivu par 
l’intermédiaire du CNDP, comme indiqué dans un récent rapport de la MONUC 
présenté au Conseil de sécurité. 
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contaminée par la corruption et l’impunité ambiantes, tout en 
présentant l’ensemble des caractéristiques d’une lourde bureaucratie 
projetée en zone de guerre. Dans l’Est congolais, plusieurs affaires 
de trafics de matières premières ont terni l’image des contingents 
indiens et pakistanais. Ces contingents ont été accusés de faire du 
trafic d’or en direction de leurs pays avec l’appui des réseaux 
commerciaux indo-pakistanais implantés dans la région des Grands 
Lacs, mais ces accusations n’ont pas abouti à des sanctions, à la 
grande frustration des services d’inspection de l’ONU9. L’affaire 
concernant le contingent pakistanais était particulièrement grave car 
elle impliquait un troc « armes contre matières premières » au profit 
d’une milice en Ituri, tandis que l’inspection interne des Nations unies 
a mis en évidence que des Casques bleus indiens avaient acheté de 
l’or au Nord-Kivu. À Kinshasa, les rumeurs d’implication de certains 
des membres de la MONUC dans des business locaux alimentent les 
discussions des dîners d’expatriés tandis que certains de ses 
personnels sont devenus étrangement proches des autorités 
congolaises. De plus, à la suite de scandales sexuels10, la MONUC a 
achevé de se ridiculiser en lançant une campagne de lutte contre la 
« fraternisation » entre ses membres et les populations congolaises – 
campagne inapplicable pour une organisation de 17 000 hommes. 

Au plan de l’application du mandat, les raisons de ne rien faire 
l’ont toujours emporté sur les raisons de faire et la mission a fini par 
avoir une vision très bureaucratique de son mandat. Force est de 
reconnaître que la contrainte prévue par le mandat de chapitre VII et 
des 17 000 Casques bleus de la MONUC ne s’est jamais matéria-
lisée, au point que l’inefficacité de cette mission est devenue légen-
daire dans toute la RDC. Malgré un équipement et un entraînement 
pourtant bien supérieurs à ceux des milices des seigneurs de guerre 
de l’Est congolais, les contingents indiens, pakistanais et sud-afri-
cains censés former la « force de frappe » de la MONUC se sont 
révélés incapables de protéger les populations civiles et de faire 
respecter n’importe quelle trêve dans les Kivu. L’inefficacité de la 
MONUC a même été reconnue implicitement par l’appel à l’aide 
envoyé à l’Union européenne par Ban Ki-Moon, le secrétaire 
général11. À chaque risque fort de déstabilisation du processus de 
paix, l’ONU a fait appel à des missions militaires européennes et la 
dernière crise de Goma n’a pas fait exception (le déploiement d’une 
force européenne demandé par Ban Ki-Moon a été, jusqu’à présent, 
récusé par l’UE après d’intenses discussions). De même, lors de 
cette crise, la MONUC n’a pas réagi aux massacres des civils 

                                                
9
 Le directeur adjoint de l’Office of Internal Oversight a démissionné et dénoncé, 

dans la presse, l’implication des Casques bleus dans le trafic ainsi que les 
manœuvres pour étouffer l’affaire (cf. Basanisi, 2008). 
10

 La France et le Maroc sont les seuls pays à avoir engagé des poursuites contre 
leurs ressortissants, personnel des Nations unies, mis en cause dans des affaires de 
mœurs. 
11

 Dans une lettre datée du 4 décembre 2008 et adressée à Javier Solana, Ban Ki-
Moon demande officiellement une intervention militaire européenne. 
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commis à proximité des Casques bleus ; son inefficacité a été décriée 
publiquement et, dans sa résolution 1856 du 22 décembre 2008, le 
Conseil de sécurité a rappelé aux Casques bleus l’autorisation d’em-
ploi de « tous les moyens nécessaires pour protéger les civils12 ». 
Dès lors, la « communauté internationale » incarnée par la MONUC 
apparaît comme un corps sans muscle, incapable de sécuriser une 
ville (qu’il s’agisse de Bunia en 2003 ou de Goma en 2008) et, de 
surcroît, de soutenir une épreuve de force avec des miliciens. La 
MONUC est, du coup, un objet constant de moquerie mais aussi de 
colère pour les populations congolaises qui n’ont pas hésité à être 
violentes à son égard en 2004 (suite à la prise de Bukavu par les 
troupes de deux officiers, dont déjà Laurent Nkunda13) et en 2008 au 
Nord-Kivu. 

La perte de cohérence de  
l’« accompagnement international » 

Vécu par la classe politique congolaise comme un encadrement plus 
qu’un accompagnement, le Comité international d’appui à la transition 
a pris fin avec les élections de 2006 mais sa disparition n’a pas sonné 
le glas de l’accompagnement international d’un État en faillite chro-
nique : elle a ouvert la voie à un accompagnement plus complexe et 
aussi plus opaque, les grands parrains du processus de paix perdant 
en cohérence après 2006. 

D’une part, les mécanismes de dialogue régional se sont 
multipliés. La Conférence internationale pour la région des Grands 
Lacs a abouti à la signature le 16 décembre 2006 à Nairobi du Pacte 
sur la sécurité, la stabilité et le développement. S’inscrivant dans la 
continuité de la déclaration de Dar es-Salaam (2004), ce pacte est un 
instrument de prévention et de gestion des conflits afin de faire de la 
région des Grands Lacs une zone de paix et de prospérité. Il s’ajoute 
à d’autres structures de dialogue régional telles que la Communauté 
économique des pays des Grands Lacs (la CEPGL, réunissant la 
RDC, le Rwanda et le Burundi, a été relancée en avril 2007 à 
Bujumbura) et la « Commission tripartite plus » chargée des ques-
tions de sécurité régionale (RDC, Rwanda, Ouganda et Burundi sous 
facilitation américaine). Outre les initiatives de paix centrées sur les 
Kivu et le problème des groupes armés, une architecture de dialogue 

                                                
12

 Selon Human Rights Watch, lors du massacre de Kiwanja en novembre 2008, les 
Casques bleus sont restés dans leur base (cf. « Massacres à Kiwanja, L’incapacité 
de l’ONU à protéger les civils », HRW). Certaines ONG internationales du Nord-Kivu 
dénoncent quant à elles un comportement d’« observateurs » (cf. « Une étude pointe 
l’incurie de l’ONU », Libération, 22 décembre 2008 ; « Nord-Kivu : la MONUC sur la 
sellette », La Libre Belgique, 8 novembre 2008). 
13

 À l’occasion d’une manifestation devant le siège de la MONUC à Kinshasa, les 
Casques bleus ont ouvert le feu, tuant plusieurs manifestants. 
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régional particulièrement dense existe, associant les diplomaties 
africaines, européennes et même américaines par le biais de 
représentants spéciaux. De plus, à ces faiseurs de paix se sont 
ajoutés certains entrepreneurs de paix non conventionnels telle que 
la communauté de San Egidio qui a noué des relations avec les 
FDLR et a parrainé un accord de désarmement en 2005 – accord 
démenti sitôt signe14. Le sommet de Nairobi du 7 novembre 2008 
consacré à la crise au Nord-Kivu s’est réuni dans le cadre de la 
Conférence internationale pour la région des Grands Lacs et n’a pas 
dérogé à la coutume diplomatique de multiplication des médiateurs : 
les ex-présidents Benjamin Mpaka (Tanzanie) et Olusegun Obasanjo 
(Nigeria) ont été désignés comme médiateurs, respectivement par 
l’UA et l’ONU et, deux jours plus tard, la SADC a aussi désigné un 
médiateur pour cette crise qui a donc trois hauts représentants 
internationaux à son chevet. 

Cependant, la multiplication des forums régionaux n’a pas 
produit une intensification du dialogue entre les deux pays qui 
s’affrontent par seigneurs de guerre interposés dans les Kivu. La 
normalisation des relations diplomatiques entre les deux pays, tant 
attendue et plusieurs fois annoncée, n’a jamais eu lieu (dans ce 
domaine, la plus grande « avancée » a été la visite de Charles 
Murigande, ministre rwandais des Affaires étrangères, à Kinshasa les 
3 et 4 septembre 2007, et celle du chef d’état-major de l’armée rwan-
daise, James Kabarebe, en décembre 2008). Par ailleurs, loin de 
constituer une stratégie, l’empilement des bonnes volontés internatio-
nales a fini par former un véritable labyrinthe du dialogue où 
diplomatie officielle et diplomatie officieuse s’entrecroisent, où les 
intérêts d’États prennent le pas sur le processus de paix et où le 
système décisionnel international devient opaque. Certains compa-
gnons de route du processus de paix ont été des « associés silen-
cieux » (silent partners) tout en étant des acteurs majeurs en cou-
lisses. Il en est ainsi de l’Angola qui était associé au CIAT tout en 
étant un des anciens belligérants et qui entretient maintenant une 
relation de sécurité privilégiée avec le régime de Kinshasa – qui l’a 
d’ailleurs sollicitée pour envoyer des troupes appuyer les FARDC lors 
de la crise du Nord-Kivu. Le jeu des émissaires s’est considérable-
ment densifié au point que l’on peut se demander si la gestion de la 
crise congolaise ne souffre pas d’une sur-internationalisation. Outre 
les représentants spéciaux des organisations internationales et des 
États, Kinshasa, Kigali, les autres gouvernements de la région et 
certains seigneurs de guerre reçoivent des « visiteurs du soir » au 
statut ambigu. Ces derniers constituent les doubles officieux – mais 
sans doute plus importants – des représentants spéciaux et ils 

                                                
14

 Grâce à la médiation de la communauté de San Egidio, la direction des FDLR 
s’était rendue à Rome et avait négocié son désarmement volontaire avec plusieurs 
membres de la « communauté internationale », mais sans la présence des autorités 
rwandaises. Cet accord fut une victoire diplomatique de courte durée : refusé par la 
base des FDLR, il conduisit à de nouvelles scissions au sein du mouvement et ne 
donna lieu à aucun désarmement sur le terrain. 
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viennent opacifier un peu plus la bataille d’influences que se livrent 
certains parrains du processus dans la région. Le ballet de mes-
sagers secrets et d’envoyés spéciaux confère aux protagonistes du 
conflit un sentiment d’importance largement contre-productif et leur 
permet de jouer des divergences de la « communauté interna-
tionale ». 

Dans cette perspective, la course aux contrats dans ce pays 
riche en ressources naturelles a été rouverte entre États, au point de 
renvoyer le processus de paix au second plan, ou pire de le subor-
donner aux négociations commerciales. À une période d’envolée des 
prix des matières premières, la RDC a fait l’objet d’une ruée commer-
ciale sans précédent, contraire aux règles prudentielles d’engage-
ment de l’Organisation de coopération et de développement écono-
miques (OCDE) dans les États fragiles et de toutes les déclarations 
de bonnes intentions au niveau international. Sans grand souci de 
bonne gouvernance, les businessmen des pays parrains du proces-
sus de paix et d’autres se sont précipités auprès des autorités 
nouvellement élues afin d’arracher quelques contrats lucratifs et, de  
 

La crise belgo-congolaise 

La crise politique interne qui sévit en 

Belgique et oppose politiciens flamands et 

wallons s’est répercutée sur la politique 

belge en RDC avec une ligne de clivage 

très marquée entre partisans de la 

fermeté (Flamands) et partisans de 

l’accompagnement du gouvernement 

congolais (Wallons). 

Au début de l’année 2008, le ministre 

belge des Affaires étrangères, Karel De 

Gucht, a exprimé publiquement des 

critiques contre le régime congolais qui 

ont abouti au rappel de l’ambassadeur 

congolais à Bruxelles, à la fermeture du 

consulat congolais à Anvers, à la 

fermeture du consulat belge à Bukavu 

et… à des échanges peu amènes entre 

politiciens belges. Les partisans de la 

ligne dure et de la ligne conciliante à 

l’égard de Kinshasa se sont affrontés 

jusqu’à présent et même durant la crise 

du Nord-Kivu (la rivalité a été intense 

entre les ministres des Affaires étrangères 

et de la Coopération pour tenter de faire 

une médiation). 
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préférence, sans appels d’offres internationaux. Tandis que la Chine 
et les États-Unis poursuivent leur partie d’échecs mondiale en RDC, 
l’Afrique du Sud, le Brésil, la Corée du Sud, Israël, l’Inde et bien 
d’autres ont été particulièrement actifs et l’indignation belge face à la 
percée chinoise en RDC traduit l’âpreté de la compétition com-
merciale. La signature – très commentée du côté occidental – d’un 
méga-troc de plusieurs milliards de dollars « minerais contre 
infrastructures » en septembre 2007 avec la Chine a signalé que la 
diplomatie commerciale reprenait ses droits en RDC. En outre, un 
pays pivot du processus de paix, la Belgique, a illustré plus que tout 
autre la perte de cohérence diplomatique après les élections. 

La confusion des acteurs  
de l’aide internationale 

La période de la transition a été celle du retour des grands bailleurs 
institutionnels en RDC. Le FMI, la Banque mondiale, la Commission 
européenne, etc., ont repris ou densifié leurs programmes d’inter-
vention à partir de 2003-2004. Les ONG humanitaires qui avaient 
« découvert » la RDC lors du génocide rwandais en 1994 se sont 
aussi multipliées et ont été rejointes par des ONG de développement 
et de démocratisation15, au point de faire de la RDC un des pays de 
concentration des ONG internationales en Afrique (plus d’une 
centaine d’entre elles sont enregistrées au bureau congolais du 
Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations 
unies [United Nations Office for the Coordination of Humanitarian 
Affairs, OCHA]). En même temps que le poids de l’aide extérieure 
augmentait dans une économie sinistrée16, les bailleurs internatio-
naux ont multiplié les agendas au-delà du raisonnable dans un pays 
immense, sous-administré et sans moyens de communication : mo-
dernisation et réforme de l’État, lutte contre la pauvreté, démocra-
tisation, développement de la société civile, mise en œuvre des ob-
jectifs du Millénaire, promotion du secteur privé, etc. Cette multiplicité 
d’agendas se caractérise par un degré de coordination insuffisant et 
désorganise un État congolais failli, squelettique et incapable de 
remplir ses missions de base. De plus, le déséquilibre régional très 
prononcé de l’aide internationale en faveur de l’Est du pays laisse 
certaines provinces sombrer dans l’hyper-pauvreté (l’Équateur, le 
Bandundu et les Kasai), tandis qu’il intensifie la captation et l’habitude 
de la dépendance dans les autres provinces. Enfin, on peut s’interro-

                                                
15

 Parmi les plus connus : le Carter Center, le National Democratic Institute, l’Open 
Society de George Soros, Global Rights, Human Rights Watch, l’International Center 
for Transitional Justice (ICTJ), etc. 
16

 La conférence des donateurs de 2007 à Paris a permis de recueillir 4 milliards de 
dollars d’engagements et l’aide extérieure représentait en 2006 53 % du budget de 
l’État. 
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ger sur la stratégie de reconstruction d’un État cannibalisé depuis des 
décennies en faisant du « transfert de politique publique » (policy 
transfer17) de court terme. 

Après avoir suscité l’espoir, la ruée des entrepreneurs de paix 
et de développement a donné aux Congolais non pas l’impression 
d’être aidés mais d’être un marché de l’aide car les résultats concrets 
tardent à se manifester tandis que les rentes de situations, incarnées 
par les 4x4 avec le sigle UN (United Nations), les logements, bars et 
restaurants pour expatriés et le développement de la Gombé (le 
quartier chic de Kinshasa qui est en même temps le centre-ville), sont 
déjà bien visibles. La diplomatie de la paix a donné naissance à un 
système d’action international sans unité de commandement, avec 
une pluralité de centres de décision, composée d’une mosaïque de 
bureaucraties internationalisées, dotée de milliers de personnel 
militaire et civil, consommant des milliards de dollars18 et mobilisant 
un réseau mondialisé d’activistes, de développeurs, de diplomates, 
de journalistes, de militaires, etc. Confrontés à d’importants pro-
blèmes de cohérence interne dus à son hypertrophie en RDC, la 
machine onusienne et les bailleurs ont effectué des efforts de 
rationalisation pour conférer de l’unité à leur action (concept de 
mission intégrée, réforme humanitaire avec le « pool fund » pour la 
plupart des ONG), mais ces efforts peinent à se traduire dans la 
pratique quotidienne et à dissiper la confusion ambiante : la coordi-
nation des donateurs est plus rhétorique que réelle, les agences du 
« système des Nations unies » luttent pied à pied pour conserver leur 
marge d’indépendance et le pool fund n’a pas imposé un seul 
mécanisme de financement. Outre la question du rapport coût/ 
résultats, cette présence internationale n’est pas sans impacts 
négatifs sur l’économie locale ; elle constitue un système d’action 
plus incitatif que dissuasif et plus ambigu que cohérent. Ce contraste 
visible à l’œil nu entre les moyens et les résultats n’a pas manqué 
d’exacerber le nationalisme traumatique des Congolais qui font le 
procès quotidien de la « communauté internationale » dans leur 
presse et expriment parfois leur ras-le-bol d’une façon violente. 

                                                
17

 Le policy transfer désigne l’importation de politiques publiques d’un pays à un 
autre (Delpeuch, 2008). 
18

 La MONUC coûte à elle seule 1,2 milliard de dollars par an en fonctionnement. 
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Pour un autre « peacemaking » 

Considérant comme hautement improbable un changement de com-
portement de la part de forces qui se combattent sur le terrain depuis 
le milieu des années 1990, la résolution de la crise des Kivu appelle 
un renouvellement de l’approche de « peacemaking » menée jusqu’à 
présent. Selon toute probabilité, les discussions en cours sous l’égide 
de la médiation internationale aboutiront à un nouvel accord entre 
des belligérants qui ne se sentent menacés ni dans leurs intérêts ni 
dans leur stratégie de temporisation et d’esquive. Alors que la 
« communauté internationale » réutilise la méthode diplomatique en 
échec depuis deux ans, le besoin d’un peacemaking stratégique et 
multidimensionnel, capable d’agir à plusieurs niveaux de conflictualité 
(économique, foncier, communautaire et régional) et de mettre en 
cohérence les outils diplomatique, militaire, judiciaire et financier, ne 
s’est jamais autant fait sentir. Pour voir le jour, un tel peacemaking 
nécessite une réforme en profondeur du système d’action que 
constitue la machinerie de la diplomatie de la paix car le problème 
n’est pas de trouver le bon chemin mais de savoir si le véhicule créé 
par la « communauté internationale » peut encore l’emprunter. 

Ce nouveau peacemaking reposerait sur une réorganisation 
de la diplomatie de la paix selon trois principes : une division 
internationale du travail claire et nette entre les faiseurs de paix mais 
aussi entre les donateurs ; le recentrage de l’intervention internatio-
nale sur des problèmes négligés et pourtant essentiels ; enfin, la 
réhabilitation de la contrainte. 

Pour une vraie division internationale du travail 

La multiplicité des faiseurs de paix et des développeurs est 
inversement proportionnelle à leur efficacité, à la fois parce que le 
grand nombre d’« amis du Congo » génère une compétition diploma-
tique implicite entre l’UE, l’UA, la SADC et les États, et parce qu’elle 
révèle les divergences de points de vue qui ne manquent jamais de 
se produire dans toute négociation. On se rappellera qu’à ses débuts, 
la crise des Grands Lacs avait provoqué d’importants clivages non 
seulement au sein des membres du Conseil de sécurité mais aussi et 
surtout au sein des pays africains – l’Angola, le Zimbabwe et la 
Namibie prenant le parti de Laurent Désiré Kabila dans ce qui fut 
appelé à l’époque la « première guerre mondiale africaine ». Plus le 
tour de table des sponsors de la paix est grand, plus une division du 
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travail entre eux est importante. Pour l’heure, cette division du travail 
est à l’état d’ébauche : la crise du Nord-Kivu a été l’occasion 
d’interventions à chaud de toutes les composantes de la 
« communauté internationale » (onusiennes, bilatérales, europé-
ennes). Finalement, l’octroi d’un mandat pour un règlement africain 
de cette crise a fait consensus mais sans qu’une division du travail 
claire soit adoptée entre la SADC et l’UA. En matière d’efforts de 
paix, la division du travail ne doit plus être une esquisse mais une 
réalité formalisée publiquement par les parrains du processus qui, 
dans leur domaine, pourraient utilement s’inspirer des réflexions sur 
la complémentarité de l’aide. Cette division du travail implique le 
retrait de certains parrains du processus de paix sans préjudice de 
leur engagement dans le développement de la RDC et d’un reporting 
régulier des médiateurs chargés des négociations. Dans cette pers-
pective, l’UA pourrait être chargée des négociations, l’ONU de la 
surveillance de leur mise en œuvre, et l’UE du relèvement des zones 
sinistrées par les combats. 

Une division claire du travail doit aussi être approfondie entre 
donateurs. Dans ce domaine, la tâche est facilitée par l’existence 
d’une doctrine officielle sur la complémentarité de l’aide qu’il s’agit 
simplement d’appliquer. Les conclusions de la mise en œuvre de la 
déclaration de Paris19 en RDC font apparaître des marges de progrès 
que pourraient matérialiser des accords de partenariat délégué ou de 
donateur leader, conformément au code de conduite européen sur la 
complémentarité et la division du travail dans la politique de 
développement20. 

Une telle division du travail clairement formulée et respectée 
permettra de rationaliser et de redonner de la cohérence à l’interven-
tion internationale dans ses deux dimensions de pacification et de 
développement, de limiter la prolifération des centres de décision et 
d’articuler les outils diplomatique, militaire et de développement utili-
sables pour la gestion des crises. 

Le recentrage de l’intervention internationale 

L’incohérence la plus problématique de l’intervention de paix consiste 
à prôner un traitement des symptômes avec une médication inadap-
tée (les groupes armés) plutôt que des causes du conflit (le ressenti-
ment interethnique, les problèmes fonciers et économiques ainsi que 
l’exploitation illégale des ressources naturelles). La déclaration de 
Nairobi et la conférence de Goma sont focalisées sur les groupes 
armés et ont développé un plan de traitement de ces mouvements 

                                                
19

 NDLR : La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, entérinée en mars 2005, 
est un accord international conclu entre donateurs et bénéficiaires de l’aide publique 
au développement (APD). 
20

 <europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/r13003.htm>. 
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grâce à une approche d’« absorption/résorption » (programme DDR, 
pressions judiciaires et amnisties, promesses d’installation en RDC, 
etc.). Cette focalisation sur les groupes armés privilégie les symp-
tômes du mal sur les causes ; or la résistance géohistorique du phé-
nomène milicien dans cette partie de l’Afrique (les Maï Maï, par 
exemple, ont une histoire qui remonte aux années 196021) renvoie à 
une conflictualité multidimensionnelle (autour de l’autochtonie, du 
foncier et des ressources économiques) et à une configuration 
régionale mafieuse qui fait des revendications politiques un excellent 
paravent. 

Sans retracer ici la longue histoire des relations ethniques 
dans les Kivu, il importe de noter que les mentalités collectives de 
cette région sont dominées par une vision de l’histoire comme un 
affrontement pluriséculaire entre Nilotiques et Bantous. Les Nandes, 
les Hundes, les Bembes, les Shis, etc., réinterprètent tous leur 
animosité à l’égard des Tutsis par la théorie de l’« hospitalité trahie », 
selon laquelle ils auraient accueilli favorablement sur leurs terres les 
Tutsis venus de l’Est qui auraient ensuite essayé de les dominer. 
Cette « vision historique » soulève la dangereuse question de 
l’autochtonie et rappelle que, dans ces sociétés rurales, les 
affrontements interethniques sont d’abord et fondamentalement des 
guerres de terroirs. Au Nord-Kivu, les Nandes, les Hundes et les 
Nyangas, aux revendications foncières concurrentes, sont tous ligués 
contre les grands propriétaires rwandophones et la majorité de la 
population des Kivu nourrit une hostilité de longue durée contre les 
Tutsis congolais qui restent considérés comme des étrangers, quoi 
qu’en dise la loi sur la nationalité. La surpopulation qui règne au 
Rwanda (386 habitants/km2) et au Burundi (312 habitants/km2) et les 
mouvements de population qui ont suivi les vagues de violences 
interethniques depuis l’indépendance ont exacerbé les tensions dans 
les riches terres volcaniques des Kivu où les inégalités foncières sont 
au centre des ressentiments interethniques22 et où les grandes 
propriétés sont détenues par les Tutsis et les Nandes, deux ethnies 
qui ont su tirer profit du régime du maréchal Mobutu. 

La lutte économique concerne aussi les ressources naturelles 
exportables (or, coltan, cassitérite, nobium23, diamants, bois, etc.) 
dont le contrôle est l’objectif tant des acteurs congolais que des 

                                                
21

 Historiquement, les premiers combattants à se faire appeler Maï sont apparus lors 
des troubles des années 1960, dans la région de Fizi et Baraka, dominée par l’ethnie 
des BaBembe, au Sud-Kivu. Pro-lumumbistes, ils résistaient au pouvoir mis en place 
après l’assassinat du père de la nation. Ils sont également apparus au même 
moment au Nord-Kivu dans le village de Ntoto lors de la guerre kanyarwanda en 
1964. À la fin de la décennie 1990, la mainmise du Rwanda et de l’Ouganda sur l’Est 
congolais et la rupture qui s’ensuivit avec Laurent-Désiré Kabila ont abouti à une 
résurgence de ces groupes de combattants. 
22

 Les grandes propriétés des Kivu sont souvent possédées par des Tutsis et où le 
bétail rwandais vient paître (phénomène dit des « vaches sans frontières » qui 
viennent paître du Rwanda dans les régions proches de Goma et de Masisi). 
23

 NDLR : Il s’agit d’un minerai qui intervient dans la fabrication des portables. 
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puissances voisines (Ouganda, Burundi et Rwanda). La vitalité éco-
nomique de ces deux derniers pays dépend étroitement de leur accès 
aux richesses de l’Est congolais qui font l’objet d’une géopolitique 
frontalière tendue où la gouvernance mafieuse et les intérêts d’États 
entretiennent un système de contrebande sur fond de « maladminis-
tration » chronique. Une authentique mafia aux ramifications interna-
tionales se livre, depuis des années, à l’exploitation illégale de toutes 
les ressources naturelles, en dépit des dénonciations documentées et 
répétées des ONG internationales24, de l’ONU et de timides réactions 
congolaises25. Dans l’Est congolais, la décennie de troubles et 
d’économie de guerre a généré un système particulier de gouver-
nance caractérisée par la coexistence d’une administration fantôme 
et d’un régime milicien où administrateurs de territoires, policiers, 
magistrats, douaniers, militaires et commerçants sont impliqués dans 
une économie illicite et ultra-violente, centrée autour de l’exploitation 
des ressources naturelles et qui confère à ce conflit toutes les 
apparences d’une guerre mafieuse. 

Jusqu’à présent, l’intervention internationale n’a fait qu’effleu-
rer les problématiques du dialogue intercommunautaire, de la lutte 
contre l’exploitation des ressources naturelles, de la question foncière 
et de la gouvernance mafieuse. Durant la transition, ces probléma-
tiques ont été au mieux renvoyées à une hypothétique résolution 
post-électorale, au pire ignorées par les faiseurs de paix. De ce fait, 
les initiatives de résolution de ces problèmes sont encore expéri-
mentales, mobilisent des équipes et des financements modestes26, et 
vont peut-être trouver leur place sur l’agenda des négociations. À ce 
titre, le plan Cohen (du nom de l’ancien sous-secrétaire d’État 
américain aux Affaires africaines, Herman Cohen) qui préconise la 
création d’un marché commun dans l’Afrique des Grands Lacs reflète 
la prise de conscience de la dimension économique du conflit. En tout 
état de cause, tant que ces sujets difficiles qui constituent les racines 
locales du conflit ne seront pas abordés de front par les faiseurs de 
paix (y compris avec les autorités congolaises et rwandaises), les 
perspectives de sortie du conflit kivutien ne pourront qu’être limitées, 
fragiles et de courte durée. 

 

                                                
24

 L’International Peace Information Service (IPIS), Global Witness, Human Rights 
Watch et le Pole Institute ont effectué un travail de grande qualité sur les liens entre 
le trafic des ressources naturelles et les multiples belligérants dans les Kivu. 
25

 Ainsi, au début 2008, le gouverneur du Nord-Kivu a voulu interdire l’exploitation 
minière artisanale à Walikale : il a rapidement dû revenir sur sa décision en raison de 
l’implication de militaires congolais dans le trafic avec les FDLR. La même année, le 
gouvernement central a fermé le poste de douanes de Bunagana dans le territoire de 
Rutshuru qui finançait le CNDP avec le produit des taxes douanières. 
26

 Dans le domaine du dialogue intercommunautaire, sont actifs sur le terrain le Life 
and Peace Institute, l’Initiative pour un leadership collaboratif et la cohésion de l’État 
en RDC (ILCCEE), le Norwegian Refugee Council, etc. 
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La réhabilitation de la contrainte internationale 

La stratégie du bâton et de la carotte menée à l’égard des groupes 
armés suppose que l’on ait un vrai bâton et non une force de 
maintien de la paix discréditée, sans pouvoir dissuasif et réduite à 
faire le gardiennage des installations onusiennes. L’absence de 
pouvoir de contrainte discrédite la « communauté internationale » 
auprès des seigneurs de guerre mais aussi des populations civiles 
qui finissent par être hostiles au personnel de l’ONU. Retrouver une 
crédibilité auprès des entrepreneurs de violence suppose de remus-
cler l’intervention internationale, ce qui dans l’état actuel des choses 
signifie sortir des logiques de compromis : le mandat de la MONUC 
doit être fermement appliqué dès qu’il s’agit de la protection des 
populations civiles et de la défense des droits de l’homme. 

Les logiques de compromis du 

processus de paix 

Depuis 2002, les faiseurs de paix ont mis 

en œuvre deux logiques de compromis en 

RDC qui se sont institutionnalisées en 

règles de gestion diplomatique. 

La première a consisté à fonder le 

processus de paix sur le principe de 

l’inclusivité maximale des groupes armés. 

Les initiatives de paix qui se sont succédé 

sans succès ont reposé sur la volonté 

d’inclure tous les belligérants sans souci 

de représentativité. Cette inclusion quasi 

automatique a créé un appel d’air pour 

tous les entrepreneurs de violence de la 

région. Les groupes Maï Maï, qui étaient 

dans une logique de regroupement en 

2007, se sont de nouveau fractionnés et 

démultipliés avec la conférence de Goma 

et le programme Amani
1
 afin de bénéficier 

de leurs éventuelles retombées politico-

financières. La génération spontanée des 

seigneurs de guerre kivutiens tient 

beaucoup à cette inclusion automatique 

de tous les groupes armés dans les 

négociations car elle les légitime et leur 

ouvre une opportunité de promotion 

personnelle. 

La seconde logique de compromis 

concerne aussi les entrepreneurs de 
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violence et réside dans ce marchandage 

de la paix qu’est le programme de 

désarmement, démobilisation et 

réinsertion. Ces programmes consistent 

bien souvent à « acheter la paix » en 

fournissant aux combattants de base un 

pécule et un vague espoir de réinsertion 

professionnelle tandis que la hiérarchie 

milicienne est intégrée dans les services 

de sécurité sans aucune vérification de 

leur passé criminel. Le programme DDR 

est dès lors vécu par les intéressés 

comme un « peace bargaining
2
 ». 

1. Programme national de sécurisation, 

pacification, stabilisation et reconstruction 

des provinces du Nord-Kivu et du Sud-

Kivu, dénommé programme Amani, du 

2 février 2008. 

2. En l’absence de contrainte militaire, les 

groupes armés ciblés par le DDR ont 

compris qu’ils pouvaient marchander leur 

ralliement au processus, leurs armes et 

leur devenir. 

Qu’ils soient du côté des milices ou du côté des forces 
gouvernementales, les auteurs de violations des droits de l’homme 
doivent être dénoncés par l’ONU, poursuivis par la CPI et livrés par 
les pays où ils résident. Afin d’éviter l’impunité qui permet à Bosco 
« Terminator » Ntangada, recherché par la CPI, d’apparaître dans les 
rangs du CNDP27, les compromis et autres arrangements inavou-
ables avec les seigneurs de guerre locaux qui ont prévalu durant la 
transition doivent être remplacés par un discours de fermeté et des 
actions militaro-judiciaires à leur encontre. Dans le même esprit, cette 
contrainte doit se manifester au-delà des frontières de la RDC : le 
démantèlement des réseaux transnationaux de soutien aux groupes 
armés à l’étranger, notamment aux États-Unis et en Europe, doit se 
poursuivre activement28, tout comme la dénonciation et la sanction 

                                                
27

 En avril 2008, la CPI a émis un mandat d’arrêt contre lui pour son implication dans 
le conflit en Ituri, avec le chef d’accusation de recrutement d’enfants soldats. En 
novembre 2008, il apparaissait à plusieurs reprises dans des délégations du CNDP 
lors de visites de personnalités étrangères et il a joué un rôle majeur dans la mise à 
l’écart de Laurent Nkunda en janvier 2009. 
28

 Demandée depuis longtemps par Kigali, l’arrestation de Hutus réfugiés dans des 
pays européens a fait partie des mesures actées lors des négociations de Nairobi en 
novembre 2007. Depuis lors, des arrestations ont eu lieu en Allemagne, en France, 
en Grande-Bretagne, en Suède, etc. 
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internationales des soutiens d’État dont bénéficient ces groupes29. 
Cette position n’est pas seulement dictée par la morale internationale 
mais aussi par le bon sens tactique puisque les groupes armés 
opérant en RDC ont des ramifications transnationales. 

Les blocages du système d’action internationale qui porte le 
processus de paix sont, en fait, des auto-blocages. Ils relèvent des 
limites qu’imposent et que s’imposent les États impliqués dans la 
gestion de cette crise : 

� limites de l’engagement militaire pour les pays 
qui fournissent les Casques bleus (ces pays s’oppo-
seraient à leur engagement dans des confrontations 
violentes sur le théâtre d’opérations) ; 

� limites de l’engagement judiciaire vis-à-vis de la 
CPI pour les pays qui accueillent sur leur sol des 
criminels internationaux ; 

� limites de l’engagement diplomatique pour faire 
pression sur Kigali ou Kinshasa et mettre fin à leur 
stratégie d’esquive (Londres est traditionnellement 
proche des vues de Kigali tandis que Paris soutient 
celles de Kinshasa) ; 

� limites de l’engagement économique et moral 
en ne donnant pas de suites concrètes au rapport du 
panel d’experts de l’ONU (dit rapport Kassem30) et en 
dénonçant sans sanctionner l’exploitation illégale des 
ressources naturelles. En 2002, ce rapport concluait 
déjà que l’exploitation illégale des ressources natu-
relles était « une des principales sources de finance-
ment des groupes qui tentent de perpétuer le conflit » 
– trafic d’armes et pillage des ressources étant liés. 
Selon le rapport de 2002, l’exploitation du coltan avait 
permis de financer 80 % des besoins de l’armée 
rwandaise en 1999. Face à ce problème, le rapport 
Kassem préconisait un régime de contrôle et de 
sanction ainsi que la transparence des transactions 
financières des sociétés minières mais, après de 
nombreuses tractations et interventions en coulisses, 
le Conseil de sécurité n’y a pas donné suite. 

                                                
29

 Signe encourageant, un rapport attestant du soutien du Rwanda au CNDP a été 
présenté au Conseil de sécurité et, après en avoir pris connaissance, la Suède a 
annoncé le gel de son aide pour le Rwanda (soutien budgétaire dans le secteur de 
l’éducation). 
30

 Rapport final du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources 
naturelles et autres formes de richesse de la République démocratique du Congo, 
octobre 2009, <www.grip.org/bdg/g2044.html>. 
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Ces exemples montrent que le système d’action international 
est traversé par des contradictions à l’origine de son auto-blocage. 
De manière quelque peu schizophrénique, la même « communauté 
internationale » qui déploie une machine de paix lourde et coûteuse 
en RDC lui impose des limites injustifiables et réduit son efficacité 
afin de ne pas bousculer les compromis et les intérêts acquis dans 
l’arène internationale. Le nouveau peacemaking, qui organiserait une 
réelle division du travail, prendrait en considération les multiples 
dimensions de ce conflit tout en privilégiant sa dimension mafieuse et 
recrédibiliserait l’appareil de contrainte, implique de s’attaquer aux 
blocages de la diplomatie de la paix et de ses outils : par exemple, la 
réhabilitation de la contrainte nécessite des décisions radicales pour 
redresser les performances abyssales de la MONUC (restructuration 
profonde du leadership, renouvellement des contingents à l’Est, 
changement des règles d’affectation du personnel, etc.31). Sans le 
courage de dépasser les blocages de la machinerie internationale de 
la paix, il ne saurait y avoir de « peacemaking de troisième généra-
tion ». Loin de suivre cette voie exigeante, le recours à la force (opé-
ration militaire conjointe entre les armées congolaise et rwandaise 
depuis janvier 2009), l’augmentation des Casques bleus et la signa-
ture de l’habituel accord de désengagement en février de la même 
année sont maintenant privilégiés comme les bases du règlement du 
problème des Kivu. L’heure n’est pas à l’amélioration de la diplomatie 
de la paix mais à une realpolitik contestée dans son principe et 
encore incertaine dans ses résultats32. 

                                                
31

 Loin de prendre ce chemin difficile, en décembre 2008, le Conseil de sécurité a, 
une fois de plus, choisi la facilité du quantitatif en se prononçant pour l’accroissement 
de la MONUC de 3 000 hommes comme réponse à la crise du Nord-Kivu au lieu de 
chercher à résoudre les problèmes structurels qui rendent inefficace la présence de 
17 000 Casques bleus. Deux mois après cette décision, aucun des 3 000 hommes 
n’est arrivé et seul le Bangladesh s’est déclaré prêt à envoyer des troupes 
supplémentaires (un bataillon d’infanterie et une unité de police). 
32

 L’entrée de l’armée rwandaise en RDC, qui doit partir en mars 2009, suscite 
l’opposition d’une grande partie de la classe politique menée par le président de 
l’Assemblée nationale, Vital Kamerhe, originaire du Sud-Kivu. Pour les Kivutiens, 
cette présence rappelle les heures sombres de la période 1996-1998 tandis que, 
pour les politiciens de l’ouest du pays, cette présence est une trahison à l’intérêt 
national. Au moment de l’écriture de ce texte, les opérations militaires se poursuivent 
contre les FDLR. 
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Conclusion 

Le concept d’enlisement n’est pas uniquement valable pour la 
guerre : les processus de paix aussi peuvent s’enliser – comme le 
prouvent le Sahara occidental, le Darfour, les Philippines, le Sri 
Lanka, le nord de l’Ouganda, le conflit israélo-palestinien, etc. Dans 
toutes ces régions, l’enlisement du processus de paix a conduit à 
privilégier l’option militaire pour « régler les choses » et en terminer 
avec un conflit de longue durée. En RDC, avant de s’incarner à 
travers l’offensive hivernale d’un seigneur de guerre médiatique et 
une entente surprise entre Kigali et Kinshasa pour combattre les 
FDLR, l’échec de la diplomatie de la paix s’incarnait dans les 
centaines de milliers de déplacés internes et les appels incantatoires 
de la MONUC au respect des actes d’engagement et du cessez-le-
feu signés en janvier 2008. En RDC, la mise en échec de la diplo-
matie de la paix interpelle par la disproportion des forces en pré-
sence. Au-delà des clichés sur un « conflit oublié » qui se déroulerait 
loin des yeux de l’Occident, le conflit de l’Est congolais est largement 
médiatisé, attire des stars hollywoodiennes33, donne lieu à la plus 
grande mission de l’ONU et à un activisme diplomatique dont l’inten-
sité est inversement proportionnelle aux résultats. 

Contrairement au cliché véhiculé par certaines ONG et relayé 
par la presse internationale, ce n’est pas d’un manque mais d’un 
excès d’attention dont souffre l’Est congolais. L’échec du processus 
de paix congolais s’explique tout autant par le bellicisme des divers 
entrepreneurs de violence que par le désordre volontaire des faiseurs 
de paix qui misent sur le nombre des soutiens sans répartir les rôles, 
se satisfont des apparences par facilité, esquivent les décisions 
difficiles par souci de consensus et, finalement, bloquent le système 
d’action international qu’ils ont mis en place pour gérer cette crise. 
Finalement, le peacemaking n’est pas immunisé contre les « straté-
gies absurdes » dont on parle dans le domaine du management34. 

En portant le regard sur les faiseurs de paix et leur système 
d’action et non plus seulement les belligérants décrits comme des 
« spoilers », cette réflexion entend être à l’écoute des « critiques 
autochtones » des interventions internationales qui, des Balkans à 

                                                
33

 Ben Affleck a fait deux séjours à Goma pour le HCR et, à l’occasion de la crise du 
Nord-Kivu ; il écrit actuellement des reportages dans Time et a réalisé avec Mick 
Jagger un film de 30 secondes pour la campagne « Gimme Shelter » au profit des 
déplacés congolais. 
34

 Cf. Beauvallet (2009). 
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l’Afrique des Grands Lacs en passant par le Timor, frappent par leurs 
similarités : désordre des acteurs internationaux, ignorance du 
contexte local, surcoût, gaspillages et, in fine, inefficacité. L’échec de 
la diplomatie de la paix n’est pas simplement imputable aux volontés 
bellicistes auxquelles elle se heurte nécessairement : il est aussi 
imputable à un système d’action international où règnent désordre et 
confusion, avec ses configurations complexes d’acteurs, ses règles 
explicites et implicites, ses problèmes de coordination et de moyens, 
etc. Une analyse comparative des processus de paix comme 
système d’action pourrait conduire à une révision de la diplomatie de 
la paix, voire à un nouveau « discours de la méthode » dans ce 
domaine – discours qui est plus que jamais nécessaire si on souhaite 
régler les conflits au lieu de simplement les geler. 
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